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FEDERATION

DES ŒUVRES

_ .laïques
DE HAUTE-S'^ÂVOIE

FEDERATION DES ŒUVFlES LAÏQUES DE LA HAUTE-SAVOIE
3, avenue de la Plaine - BP 340

74008 ANNECY CEDEX

04 50 52 30 00

fol@fol74.org

www.fol74.org

/tu

^007 *

tn.

N/Réf : SB/JS/231 1 7 m 2K3
Mairie de GAILLARD

Objet : Aides aux colonies de vacances

Dossier suivi par Julie Sylvestre - j.sylvestre(5)fol74.org - 04 50 52 30 26

Monsieur le Maire,

En 2023, vous avez pris la décision de signer ou de renouveler notre « convention séjours de vacances » pour favoriser

le départ des enfants et des jeunes de votre commune, en colonie de vacances UFOVAL 74.

Nous vous remercions au nom des familles et des enfants qui ont bénéficié de cette aide.

Par ailleurs, l'augmentation des prix des biens de première nécessité risque de réduire le budget des familles pour le

départ en vacances de leurs enfants.

Votre participation sera d'autant plus importante et appréciée en 2024.

La « convention séjours de vacances » est renouvelable chaque année par tacite reconduction. Pour 2024, afin de

continuera favoriser le départ des enfants, nous vous proposons une participation journalière de 2,85€. Cette aide sera

automatiquement déduite de la facture des familles. Nous vous remercions de nous confirmer ce montant en nous

renvoyant l'avenant ci-joint par courrier postal ou par mail à l'adresse suivante : j.sylvestre(5)fol74.org

Nous pouvons également intervenir en construisant un projet particulier adapté à votre commune : une destination,

des activités et une durée de séjour que vous choisissez avec un voyage sur-mesure organisé au départ de votre

commune. Ainsi, en conjuguant les efforts des services sociaux, de la CAF, de l'UFOVAL et de la commune, des enfants

auront la chance de vivre un vrai projet de vacances éducatives, complémentaires de l'école et des familles (Prise de

rendez-vous auprès de Julie Sylvestre au 04 50 52 30 26 ou j.sylvestre@fol74.org).

A ce jour, au-delà de la convention, trois communes de Haute-Savoie ont élaboré avec l'UFOVAL un projet spécifique

pour les vacances de leurs enfants : Evian, Faverges-Seythenex et Viuz-en-Sallaz.

La FOL 74 développe également tout au long de l'année de nombreux projets sportifs, culturels, ingénierie pédagogique

au service des associations et des collectivités territoriales.

Nous vous prions d'agréer. Monsieur le Maire, nos salutations les meilleures.

Annecy, le 13 novembre 2023

Le Seci^aire Général de la FOL 74
S. BAtJnOtS
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Entre la commune de

soussigné,

Municipal en application de la

Représentée par son maire en exercice

;  qui agit sur mandat du Conseil

délibération du

La FEDERATION DES ŒUVRES LAÏQUES DE HAUTE-SAVOIE représentée par

son Président en exercice soussigné, Monsieur P. KOLB qui agit sur mandat du

Conseil Fédéral

Modification de l'article 1

Afin de réduire le prix de journée en centre de vacances UFOVAL des enfants

ressortissant de son territoire, la commune de leur attribuera une
I

participation annuelle calculée au prorata du nombre de journée vacances

effectivement réalisées, redéfinie en fonction de l'évolution des prix et dont la base

Il a été convenu ce qui suit :

AVENANT A LA CONVENTION CENTRES DE VACANCES

est établie en 2024 à € par jour.

Fait à

Le ....

Pour la Commune

Le Maire :

Fait à.

Le

Pour la F.O.L de Haute-Savoie

Le Président : P. KOLB
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